
 

 

L’ITS recrute  

créateur.créatrice de contenus digitaux 

 

Contexte : 

L’ITS développe son dispositif de production de ressources numériques 

Dans ce cadre, il recrute un.e créateur.créatrice pour la réalisation technique des contenus. 
Ce dispositif est basé au Centre de Ressources et de Documentation (CRD) de l’Institut. Ce 
professionnel assurera également sur les périodes d’absence du documentaliste l’accueil des 
apprenants et la gestion des emprunts documentaires.   

Il.elle contribuera au bon fonctionnement général et à la qualité du service rendu ainsi qu’à la 
qualité des supports pédagogiques numériques produits. 

 Lien hiérarchique : 

Il.elle est placé.e sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général Adjoint. 

 Activités principales de production numérique : 

● Captation audiovisuelle 

● Montage vidéo 

● Création de vidéos animées 

● Animation d’ateliers 

● Sauvegarde et archivage des ressources produites 

● Gestion du matériel audio-visuel et du studio d’enregistrement 

● Administration des droits logiciels et des accès aux plateformes dédiées / supports 
en ligne 

  



 

 

Activités annexes de soutien à la gestion du CRD : 

 
● Accueil et information des publics du centre de ressources et de documentation 

(CRD). 
● Gestion des emprunts documentaires. 

  

Prérequis : 
 

● Connaissance de l’administration de la plateforme Moodle souhaitée 
● Maitrise des logiciels supports de montage vidéo et de création d’animations 

 
Cadre d’emploi : 
 
Poste en CDI à temps plein 
Statut cadre 
Classement conventionnel classe 3 (niveau suivant diplôme) 
Salaire de base : entre 2 672 et 3 144 euros bruts mensuels + ancienneté 
Convention collective appliquée : Établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées (IDCC 0413) 
 
 

Candidature : 
 
Envoyer une lettre de motivation accompagnée d'un CV et d’un lien éventuel vers des 
productions réalisées. 
 
 

Votre candidature est à adresser à  
Monsieur le Directeur Général 

par mail uniquement : recrutement@its-pau.fr 
pour le 30/11/2023 - délai de rigueur 

sous la référence CN2023 


